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tée par des signalements ou des hotlines. 
Cette tendance devrait continuer de 
croître, compte tenu de l’intérêt crois-
sant pour les points de dénonciation.

Près de la moitié (47%) des entreprises 
en Belgique ont investi davantage ces 
deux dernières années dans la lutte 
contre la criminalité économique et fi-
nancière (environ 42%). Cependant, 
malgré une augmentation rapide de la 
fraude et une technologie omniprésente, 
plus de la moitié des répondants belges 
et mondiaux n’ont pas l’intention de 
dépenser davantage au cours des deux 
prochaines années. “En dépit de la sensi-
bilisation accrue et l’augmentation du 
nombre de signalements de fraude, des 
angles morts subsistent,” explique Rudy 
Hoskens. “Le nombre d’entreprises qui 
n’effectuent pas d’évaluations générales 
des risques de fraude reste élevé. 49% 
des répondants belges indiquent qu’ils 
n’ont pas effectué d’évaluation générale 
des risques de fraude au cours des 24 
derniers mois (dans le monde 46%).”

La cybercriminalité est la forme de crimi-
nalité financière et économique la plus 
répandue en Belgique, puisque 53% des 
personnes interrogées y ont été confron-
tées. Et 62% des répondants belges esti-
ment que la cybercriminalité restera la 
forme la plus perturbatrice de criminalité 
financière et économique au cours des 
24 prochains mois, et qu’elle l’emporte 
sur d’autres formes de criminalité. Les 
techniques les plus courantes des cyber-
criminels sont l’hameçonnage (66%), les 
logiciels malveillants (56%) et l’analyse 
de réseau (16%).

Le principal impact de la cybercriminalité 
est le dérèglement des processus d’ex-
ploitation (31%), suivi de près par le dé-
tournement d’argent (28%). Seuls 2% 
des répondants ont déclaré une viola-
tion de la propriété intellectuelle. 
Quelque 20% des répondants belges 
ont indiqué ne pas connaître les consé-
quences exactes de cette fraude, ce qui 
est inquiétant car il peut s’agir de la 
perte de données ou du vol d’adresse IP.

Autre source d’inquiétude: bien que 
66% des répondants belges aient plan-
ché sur des programmes de cybersécu-
rité au cours des 24 derniers mois, seuls 
55% des répondants ont mis en place 
ces programmes (contre 37% en 2016), 
et 35% seulement en ont évalué le fonc-
tionnement.

“La fraude est la résultante d’une combi-
naison complexe de circonstances et de 
mobiles, et seuls certains cas trouveront 
une solution en faisant appel à des ma-
chines et des technologies,” poursuit 
Rudy Hoskens. “Les ressources finan-
cières allouées à la détection et à la pré-
vention de la criminalité - en termes de 
technologie et de culture d’entreprise - 
augmentent, ce qui conduit à une multi-
plication des prises de conscience et à 
une détection efficace des fraudes. En 
outre, la tolérance générale à l’incon-
duite dans les entreprises et dans la vie 
privée continue de diminuer. L’impact de 
la fraude n’est plus considéré comme un 
coût acceptable pour les entreprises.”

Juliet

Acceptation médicale en 
ligne dans 80% des cas

Avec les progrès de la digitalisa-
tion, l’acceptation médicale en 
ligne se développe en assu-

rances de personnes. Ainsi, depuis la fin 
de l’année passée, le logiciel Juliet, 
conçu à cette fin par la Belge Martine 
Fourgon et son équipe de GMP Concept, 
soutient les activités de souscription 
Solde restant dû d’un assureur français.

Selon ses concepteurs, la solution per-
met aux assureurs de réduire leurs délais 
de décision et coûts de production, de 
garantir l’objectivité de la sélection des 
risques, d’uniformiser et de contrôler ses 
processus et de créer un portail de sous-
cription en ligne. Le logiciel Juliet n’est 
pas une nouveauté à proprement parler. 
Nous lui avions déjà consacré un article 

en décembre 2010. Avec le recul, Mar-
tine Fourgon estime que le marché 
n’était pas prêt à l’époque. Ce qui ne l’a 
pas empêchée de persévérer. Et le 28 
novembre dernier, la compagnie d’assu-
rances française AFI ESCA, du Groupe 
Burrus, a lancé auprès de ses 3.000 
courtiers partenaires une solution de 
souscription en ligne de l’assurance 
Solde restant dû utilisant Juliet comme 
‘moteur de règles’ permettant la tarifica-
tion en ligne des risques médicaux et 
non médicaux (sports, professions, 
risques de séjour). 

Comment fonctionne cette souscription 
en ligne? Depuis son Espace Partenaire, 
le courtier active un Espace de Souscrip-
tion personnel pour son client. Celui-ci 

répond alors en toute confidentialité aux 
questionnaires de risques. Dans 80% des 
cas, il obtient une tarification personna-
lisée permettant l’émission immédiate 
de son contrat grâce à la signature élec-
tronique, le tout en 9 minutes. 80% des 
dossiers peuvent ainsi être tarifés et émis 
en ligne, soit la quasi-totalité des risques 
sportifs; 600 risques médicaux sont étu-
diés en ligne et plus de la moitié immé-
diatement tarifés. Dans la plupart des 
autres cas, Juliet lui communique direc-
tement les compléments d’informations 
médicales nécessaires. Martine Fourgon: 
“A notre connaissance, sur les marchés 
belge, français, luxembourgeois et qué-
bécois, Juliet est toujours la seule solu-
tion qui offre une indépendance totale 
aux compagnies d’assurances puisqu’elle 
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n’est pas en lien avec un réassureur.” 
L’outil présente des avantages en termes 
de rapidité, de simplicité et d’efficacité à 
la fois pour le client, la compagnie et les 
courtiers. Les questions sont claires, non 
susceptibles d’interprétation, et l’expé-
rience enseigne que les clients n’aban-
donnent pas en cours de processus de 
souscription. Pour les compagnies, le 
moteur est totalement paramétrable par 
l’opérationnel sans intervention de l’IT. 
“Nous garantissons la rentabilité dès la 
première année, quelle que soit la taille 
de l’entreprise d’assurances,” affirme 
Martine Fourgon. “Nous confirmons par 
ailleurs le gain de 40 euros par dossier 
que nous annoncions à l’époque, et 
nous estimons que c’est un minimum 
lorsque l’on évalue toutes les tâches ad-
ministratives et de sélection des risques 
qui disparaissent au niveau du siège 
mais également au niveau des courtiers 
qui voient aussi leur activité totalement 
dématérialisée. Le gain variera bien sûr 
d’une compagnie à l’autre en fonction 
de leur processus de gestion actuel et de 
leur état d’avancement en termes de di-
gitalisation.” 

Enfin, les courtiers gagnent un temps 
considérable: suppression du papier, tra-
çabilité complète du dossier, informa-
tion sur son état d’avancement en temps 
réel. En fait, c’est la qualité du service à 
leurs clients qui est considérablement 
améliorée. Plus de tergiversations : dans 
les 20% de dossiers nécessitant d’éven-
tuels compléments d’informations mé-
dicales, le système précise sur-le-champ 
la nature des examens complémentaires 
requis, et le client peut directement 
prendre contact avec son médecin.

En plus, Juliet se distingue par la moder-
nité des technologies utilisées et celle de 
son architecture qui en font une solu-
tion particulièrement flexible et facile-
ment intégrable dans l’infrastructure des 
compagnies. 

Depuis 2010, Martine Fourgon n’a ja-
mais cessé de prospecter les marchés 
belge, luxembourgeois, français. Depuis 
un an, elle s’adresse également au mar-
ché québécois. Sur le marché belge, à 
quelle catégorie d’acteurs le logiciel Ju-

liet est-il destiné ? “Nous visons les com-
pagnies d’assurances de personnes et 
les réassureurs qui ne disposent pas 
d’une solution permettant la souscrip-
tion en ligne, qui n’ont pas envie d’in-
vestir dans le développement d’une telle 
solution mais qui souhaitent pouvoir ré-
pondre aux besoins de leurs clients en 
quête d’une solution indépendante 
qu’ils peuvent paramétrer en fonction 
de leur politique de sélection des risques. 
Nous pourrions intéresser aussi les com-
parateurs d’assurances qui offrent aux 
courtiers des outils permettant la sous-
cription en ligne, mais où il manque le 
module médical pour pouvoir aussi per-
mettre la souscription des assurances de 
personnes.”

La solution pourrait-elle devenir un jour 
un outil sectoriel? “Dans notre concep-
tion, Juliet est une solution que chaque 
compagnie peut customiser en fonction 
de la politique de sélection des risques. 
Mais nous ne savons pas ce que l’avenir 
réserve. Peut-être une société comme 
Portima pourrait-elle être intéressée par 
Juliet dans le même sens qu’un compa-
rateur d’assurances: les questionnaires 
étant sensiblement les mêmes d’une 
compagnie à l’autre, on pourrait mettre 
à disposition dans BRIO un question-
naire de préférence unique (plus facile à 

gérer) mais, avec des règles de sélection 
propres à chacune des compagnies.”

Le RGPD, la nouvelle réglementation 
européenne en matière de protection 
des données, a-t-il un impact sur Juliet? 
Réponse négative de Martine Fourgon, 
qui avance deux raisons: Juliet est utili-
sée comme une ‘boîte noire’ et n’a pas 
besoin d’être capable d’identifier le 
client pour pouvoir fonctionner. Les 
données transitant dans Juliet sont ano-
nymes. Juliet utilise un identifiant unique 
par client mais seuls les systèmes infor-
matiques de la compagnie peuvent sa-
voir à quelle personne cet identifiant 
correspond. Ensuite, le mode de fonc-
tionnement normal de Juliet est d’effa-
cer toutes les informations du processus 
d’e-Selection dès que les informations 
ont été transmises à la compagnie. “Par 
contre, Juliet permettant la traçabilité 
complète du processus, son intégration 
dans le processus de gestion facilitera la 
mise en conformité des compagnies 
avec le RGPD”.

Les lecteurs intéressés peuvent visionner 
sur YouTube la vidéo d’AFI ESCA  
(mot-clé: souscription AFI ESCA).
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